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Accéder au site www.cimrpro.ma, puis séléctioner  « Univers entreprise » et cliquer sur l’onglet 
E-liquidation : 

N.B : Afin d’accéder à l’application, 
vous devez impérativement créer un 
profil e-liquidation via votre accès 
administrateur. 

En cas d’oubli du profil et/ou du mot de 
passe, contactez votre Administrateur 
des Utilisateurs (personne déléguée) 
pour réinitialiser vos codes d’accès ou 
contactez notre Hotline Téléservices 
au 05 22 424 888, un téléconseiller est 
à votre disposition pour vous assister. 

Vous pouvez aussi adresser un Email à 
Agencedigitale@cimr.ma.

Le menu général de l’E-liquidation donne accès à quatre rubriques : 

- Création et mise à jour des demandes de liquidation PR (Dossiers Principaux)

- Création et mise à jour des demandes de liquidation RD (Réversion Directe en faveur des 
veufs(ves) ou bénéficiaires dont les conjoints/tuteurs sont décédés en période d’activité)

- Suivi des demandes de liquidation

- Dossier en cours de redressement.

Saisissez votre numéro d’adhérent, votre profil E-liquidation et le mot de passe pour s’authentifier :

AUTHENTIFICATION E-LIQUIDATION

MENU GÉNÉRALDOSSIERS PRINCIPAUX

http://www.cimrpro.ma


Enregistrer une nouvelle demande de 
liquidation (PR/RD) dossier principal 
et réversion directe.

Imprimer le document PDF des pièces 
constitutives du dossier de pension.

Modifier / Annuler / Valider une 
demande de liquidation enregistrée.

Cette rubrique permet de :

Création et mise à jour des demandes de liquidation PR (principale) 

Dossiers en cours de redressement 

Suivi des demandes de liquidation
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Cette rubrique permet de consulter l’état d’avancement du traitement d’une demande 
de liquidation : 

Sur la colonne étape apparait les boutons suivants (E, V, L) indiquant les traitements ci-
dessous :

- (E) Demande enregistrée et en attente de la validation par l’adhérent.
- (V) Demande validée et en attente de traitement par la CIMR.
- (L) Demande de liquidation traitée par la CIMR.

Au niveau de la rubrique Dossiers en cours de redressement figurent les demandes 
de liquidation bloquées suite à une anomalie au niveau du nom/prénom et/ou de date 
de naissance).
Ces demandes doivent être reprises après redressement des anomalies constatées.



CRÉATION D’UNE NOUVELLE DEMANDE 
DE LIQUIDATION PR (DOSSIER PRINCIPAL)

N.B : Il est conseillé que l’affilié (préretraité) bénéficiaire de la 
liquidation soit présent lors de l’opération.
Il faut impérativement se référer aux informations qui figurent sur 
la Carte d’identité nationale de l’affilié. 
Pour rappel, la responsabilité de la saison des données figurants 
sur la CIN de l’affilié préretraité incombe à l’adhérent
Sur certaines CIN, la date de naissance n’est pas complète et 
seule l’année de naissance est mentionnée. Il faudrait dans ces cas 
renseigner le 30 juin comme jour et mois de naissance. 

Pour créer une nouvelle demande de liquidation cliquer sur : Création et mise à jour des 
demandes de liquidation.

Cliquer sur NOUVELLE PR.

Pour créer une nouvelle demande de liquidation cliquer sur : Création et mise à jour des 
demandes de liquidation.

Insérer le Matricule sans Clé.

Le numéro GSM est 
obligatoire.

En cochant cette case, les 
contributions en suspens 
(non réglées par l’adhérent) 
seront prises en compte 
pour l’appréciation du 
nombre de points donnant 
droit à cette pension.

Cliquer sur « Suivant » pour poursuivre vers l’étape suivante.
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ETAPE 1/3
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ETAPE 2/3 ETAPE 3/3

Caractéristiques de la demande de liquidation : 

Date de cessation d’activité salariale : correspond à la date du dernier jour travaillé. La date de 
départ en retraite est automatiquement saisie par le système avec comme valeur le lendemain de la 
date de cessation d’activité. Elle  doit être modifiée au cas où l’affilié souhaite que la date de départ 
en retraite corresponde à un  âge précis.

Mode de règlement souhaité :

Cochez la case Par virement sur mon compte bancaire au Maroc si votre affilié a un compte bancaire 
au Maroc  et renseignez le RIB à 24 chiffres du compte. 
Cochez la case Par virement sur mon compte bancaire à l’étranger si votre Affilié a un compte 
bancaire à l’étranger. 

Cliquer sur « Suivant » pour poursuivre vers l’étape suivante.

Cliquer sur « Suivant » pour poursuivre vers l’étape suivante.
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Page Récapitulative des informations saisies     Mode de liquidation  
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Cliquer sur « Suivant » pour poursuivre vers l’étape suivante.

Cliquer sur « Suivant » pour poursuivre vers l’étape suivante.

Cochez le mode de liquidation choisi.
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Résultat de la liquidation Enregistrement de la demande

Vous pouvez aussi éditer :
-La fiche récapitulative des 
droits
-Le décompte des points 
avec et sans capital
- La fiche de calcul du 
capital CIMR

Cliquer sur « Suivant » pour poursuivre vers l’étape suivante.

 Ces documents sont générés automatiquement après avoir enregistré la demande : 

- Les déclarations auprès des compagnies d’assurances sont pré-remplies et doivent être signées 
et cachetées par les compagnies concernées. Certains dossiers de liquidation ne contiennent pas ce 
document car l’intéressé n’était pas affilié à la CIMR avant 2003.
- La liste des pièces constitutives du dossier de pension doit être communiquée à l’affilié.
- Pour les affiliés optant pour une liquidation avec option sans capital une procuration est sollicitée.
Ce document est disponible en téléchargement depuis le lien https://www.cimr.ma/download/
modele-de-procuration-liquidation-de-pension-principale/ Pour chaque compagnie d’assurance, la 
procuration doit être remplie, signée puis légalisée en deux exemplaires. Pour les affiliés qui n’ont 
pas été actifs avant 2003. La procuration n’est pas demandée. 
- La demande de liquidation de pension signée et cachetée sera éditée automatiquement après la 
validation de la demande lors de la prochaine étape
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 https://www.cimr.ma/download/modele-de-procuration-liquidation-de-pension-principale/
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VALIDATION DE LA DEMANDE 
DE LIQUIDATION

Attention : Avant de valider toute demande de liquidation, il faut s’assurer que toutes les 
données saisies sont correctes et que le mode de liquidation souhaité est mentionné 
(liqudiation avec /sans option capital ou mixte). Vous pouvez toutefois modifier/annuler  votre 
demande avant la validation finale.

Après avoir sélectionné la demande en question et cliqué sur valider, une fenêtre de confirmation 
s’affiche laissant apparaître la liste des pièces à fournir, à contrôler   : 

En cliquant sur Valider s’affiche la Demande de liquidation :
Ci-dessous l’exemple d’une demande de liquidation de la pension principale.

L’ensemble du dossier physique de liquidation doit être déposé directement à l’une des agences 
CIMR ou envoyé par courrier postal à : Siège CIMR - Intersection boulevard de l’Aéropostale et 
boulevard Main Street, Projet CASA ANFA, Hay Hassani, Casablanca.

Prenez votre Rendez-vous en ligne sur :
 https://rdv.cimr.ma/gestionRDV/#/

Important : Un Dossier incomplet ne peut être traité.
L’objectif du  contrôle des pièces est 
de vérifier la complétude du dossier de 
demande de liquidation.
Il faut cocher un par un les éléments de la 
liste puis cliquer sur valider.

https://rdv.cimr.ma/gestionRDV/#/ 
https://rdv.cimr.ma/gestionRDV/#/ 
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GUIDE ELIQUIDATION CIMR 
(RÉVERSION DIRECTE)

Création d’une nouvelle demande de liquidation RD (Réversion directe)

Au cas où un collaborateur décède durant sa période d’activité sa veuve est ses orphelins à charges 
seront les bénéficiaires d’une réversion directe.

Pour créer une nouvelle demande, il faut s’authentifier au niveau du téléservice E-liquidation comme 
indiquer ci-dessus.

Pour démarrer la saisie du dossier RD, cliquer sur 

ETAPE 1/3

Cette étape consiste à renseigner les informations relatives au défunt ainsi qu’aux bénéficiaires 
(Veuve, Veuf, Orphelins) 
Il est recommandé d’avoir sous ses yeux l’ensemble des documents comportant les informations 
requises lors de cette saisie.
Une fois que toutes les informations sont saisies correctement, cliquer sur suivant.
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ETAPE 2/3

Caractéristiques de la demande de pension
- Saisie de la date de décès (à récupérer du certificat de décès).
- Cochage de la nature du décès.
- Saisie de la date de cessation d’activité salariale.
- Saisie de la date d’entrée en jouissance.

Mode de règlement souhaité
Vous avez le choix entre le virement au Maroc ou à l’étranger. La saisie d’un RIB ou IBAN correct est 
requise pour finaliser cette opération.

Cliquer sur ‘ Suivant ’.

ETAPE 3/3

Déclaration Employeur
Page récapitulant les informations récupérées du système que l’adhérent doit confirmer. 

Cliquer sur ‘ Suivant ’.
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Vérification des éléments saisis   
pour confirmation.

Résultat de la liquidation RD

Cette page affiche les détails de la 
carrière CIMR du défunt ainsi que le 
montant de la pension de réversion qui 
sera perçu par le beneficiaire. 

La fiche récapitulative des droits et 
le décompte des points CIMR sont 
disponibles en téléchargement.

Cliquer sur « Suivant » pour poursuivre vers l’étape suivante.

Cliquer sur « Suivant » pour poursuivre vers l’étape suivante.
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Cliquez sur ‘ Enregistrer  ’.

Après avoir cliqué sur enregistrer : 

ETAPES FINALES 

Retour à la page Principale E-liquidation :

Selection de la demande concernée et clic sur valider.

Confirmation de la validation de la demande :

Vous serez priés de confirmer votre validation en cliquant sur OK.

Enregistrement de la demande
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Contrôle des pièces à fournir : 

Après clic sur Valider le message ci-dessous s’affiche : 

En cliquant sur Edition de la demande de pension :
Ci-dessous l’exemple d’une demande de liquidation de la pension RD.

Important : La demande de pension et la liste des pièces demandées sont disponibles pour
téléchargement.

L’ensemble du dossier physique de liquidation doit être déposé directement à l’une des agences CIMR 
ou envoyé par courrier postal à Siège CIMR : Intersection boulevard de l’Aéropostale et boulevard 
Main Street, Projet CASA ANFA, Hay Hassani, Casablanca.

N.B. : Prenez votre Rendez-vous en ligne  sur :  https://rdv.cimr.ma/gestionRDV/#/
Important : Un dossier incomplet ne peut être traité.

https://rdv.cimr.ma/gestionRDV/#/



